
Objet : L’Université de Reims Champagne-Ardenne passera à l’autonomie le 1er janvier 2011.

Valérie Pécresse, Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, a annoncé, ce jeudi 8 juillet, 
la liste des 24 universités, dont fera partie l’Université de Reims Champagne-Ardenne, qui passeront à 
l’autonomie au 1er janvier 2011.
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